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3 La signature de la convention confère à l’entreprise ferroviaire concernée un droit 
propre à des indemnités de la part de chacun des commanditaires (Confédération, 
cantons, tiers). 
4 Si les autorités fédérales, les cantons et l’entreprise ferroviaire ne parviennent pas à 
un accord lors de la négociation ou de l’exécution d’une convention sur les indemni-
tés selon l’art. 49, al. 1, l’OFT statue compte tenu des principes de l’al. 2. 
5 Les décisions de l’OFT peuvent faire l’objet d’un recours conformément aux 
dispositions générales de la procédure fédérale. 
6 Le recourant peut invoquer: 

a. la violation du droit fédéral, y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appré-
ciation; 

b. la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents. 

Art. 52155 Réduction de l’indemnité 
Après avoir entendu les cantons intéressés, la Confédération peut réduire l’indemnité 
demandée lors de la procédure de commande par l’entreprise, si sa gestion n’est pas 
rationnelle. 

Art. 53156 

Art. 54 Imputation 
Les montants de l’indemnité calculés selon l’art. 51 ne sont pas pris en compte lors 
de la détermination de la valeur commerciale d’une entreprise de transport (art. 77). 

Art. 55 
Abrogé 

Art. 56157 Améliorations techniques 
Si une entreprise souhaite construire ou compléter des installations ou des équipe-
ments, ou acquérir des véhicules pour augmenter sensiblement la rentabilité, la 
capacité ou la sécurité de son exploitation ou prendre des mesures en faveur des 
handicapés, la Confédération peut octroyer ou cautionner des prêts avec ou sans 
intérêts ou accorder des contributions. 

  

155 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 20 mars 1998, en vigueur depuis le  
1er janv. 1999 (RO 1998 2835 2844; FF 1997 I 853). 

156 Abrogé par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

157 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 24 mars 1995, en vigueur depuis le  
1er janv. 1996 (RO 1995 3680; FF 1994 I 485). 
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Art. 57158 Répartition financière 
1 La part de l’indemnité et des prêts prise en charge par la Confédération pour les 
offres commandées par la Confédération et les cantons dans le secteur de l’infra-
structure est de 55 %. 
2 Le Conseil fédéral fixe au moins tous les quatre ans les parts respectives de la 
Confédération et de chacun des cantons à l’indemnité et aux prêts. Il consulte les 
cantons au préalable et tient compte de leurs conditions structurelles. 
3 Si plusieurs cantons participent au financement d’une ligne, leurs parts se calcu-
lent, sauf accord contraire, en fonction du nombre d’arrêts et de la longueur du 
tronçon situés sur leur territoire. 
4 Les cantons déterminent si les communes et d’autres collectivités participent à 
l’indemnité. 
5 Le transfert de la propriété ou de l’exploitation d’une ligne ferroviaire à une autre 
entreprise n’entraîne pas de changement dans les parts de la Confédération ni des 
cantons. 

Art. 58159 

Chapitre 7 Aide en cas de grandes catastrophes naturelles160 

Art. 59161 
En cas de graves dommages causés par les forces naturelles, la Confédération peut 
accorder aux entreprises ferroviaires des aides financières pour la remise en état ou 
le remplacement d’installations endommagées ou démolies, ainsi que pour les tra-
vaux de déblaiement. 

  

158 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

159 Abrogé par le ch. I de la LF du 24 mars 1995 (RO 1995 3680; FF 1994 I 485). 
160 Anciennement avant l’art. 56. Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 

sur la réforme des chemins de fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 
5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

161 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 
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Art. 60 et 61162 

Art. 61a 163 

Chapitre 8164 
Séparation du secteur des transports et du secteur de l’infrastructure 

Art. 62 Délimitation de l’infrastructure 
1 L’infrastructure comprend toutes les constructions, installations et équipements qui 
doivent être utilisés en commun dans le cadre de l’accès au réseau, notamment: 

a. les voies; 
b. les installations d’alimentation en courant, notamment les sous-stations et les 

redresseurs de courant; 
c. les installations de sécurité; 
d. les installations d’accueil; 
e. les installations publiques de chargement; 
f. les gares de triage, y compris les véhicules moteurs de manœuvre; 
g. les bâtiments de service et les locaux nécessaires à l’entretien et à l’exploi-

tation de l’infrastructure visée aux let. a à f. 
2 L’infrastructure peut également comprendre les constructions, les équipements et 
les installations liés à l’exploitation de l’infrastructure, mais qui ne font pas l’objet 
de l’accès au réseau. Il s’agit, notamment: 

a. des installations destinées à l’entretien journalier du matériel roulant; 
b. des centrales électriques et des lignes de transport; 
c. des installations de vente; 
d. des locaux des entreprises accessoires; 
e. des locaux de service des entreprises de transports ferroviaires; 
f. des logements de fonction; 
g. des véhicules moteurs de manœuvre en dehors des gares de triage. 

  

162 Abrogés par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

163 Anciennement art. 60a. Introduit par le ch. 16 de l’annexe à la loi du 5 oct. 1990 sur les 
subventions (RS 616.1). Abrogé par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme 
des chemins de fer 2, avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 
2007 2517). 

164 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 
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3 La fourniture de services de transport en trafic marchandises et voyageurs ne fait 
pas partie du secteur de l’infrastructure. 

Art. 63 Exploitation de l’infrastructure  
L’exploitation et l’entretien des constructions, installations et équipements mention-
nés à l’art. 62 font également partie du secteur de l’infrastructure. 

Art. 64 Organisation 
1 L’entreprise ferroviaire doit séparer l’infrastructure, sur le plan de l’organisation, 
du reste de l’entreprise, et la rendre indépendante. L’OFT peut libérer de cette obli-
gation les chemins de fer à voie étroite et les petites entreprises. 
2 Les infrastructures mentionnées à l’art. 62, al. 2, ainsi que les prestations de service 
y afférentes peuvent, sur le plan de l’organisation, être séparées de l’infrastructure. 
Leurs coûts doivent être facturés intégralement aux bénéficiaires des prestations. 

Art. 65 Exonération fiscale 
Les infrastructures mentionnées à l’art. 62, al. 1 et 2, sont exonérées de l’impôt 
immobilier communal et cantonal. 

Chapitre 9 Comptabilité165 

Art. 66166  Principes 
1 Sous réserve des dispositions de la présente loi, la comptabilité des entreprises 
ferroviaires est régie par la section 7 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de 
voyageurs167. 
2 L’entreprise ferroviaire sépare le secteur de l’infrastructure des autres activités 
dans le bilan et dans les comptes des immobilisations. 
3 Elle établit un compte pour le secteur de l’infrastructure dans les comptes de résul-
tat. 

  

165 Anciennement avant l'art. 63. Nouvelle teneur le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la 
réforme des chemins de fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; 
FF 2005 2269, 2007 2517). 

166 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

167 RS 745.1 
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Art. 67168 Utilisation des bénéfices et rémunération du capital propre 
La distribution des bénéfices et la rémunération du capital propre à la charge du 
compte de résultats du secteur de l’infrastructure ne sont pas autorisées. Le bénéfice 
doit toujours être affecté à la réserve spéciale pour les découverts du secteur de 
l’infrastructure. 

Art. 68 et 69169 

Art. 70 à 72170 

Art. 73171 

Art. 74172 

Chapitre 10 Droit d’achat des collectivités173 

Art. 75174  Droit d’achat dans l’intérêt national 
1 Si elle estime que l’intérêt national l’exige, la Confédération peut acquérir à sa 
valeur comptable l’infrastructure de l’entreprise ferroviaire titulaire d’une conces-
sion. Les prêts octroyés à l’entreprise par la Confédération sont déduits du prix 
d’achat. 
2 Le droit d’achat selon l’al. 1 appartient aussi aux cantons et aux communes aux-
quels il est réservé en vertu de la concession. Si des cantons ou des communes ont 
acquis une infrastructure ferroviaire, la Confédération peut exiger qu’elle lui soit 
cédée aux conditions prévues par la présente loi. 

  

168 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

169 Abrogés par le ch. I de la LF du 24 mars 1995 (RO 1995 3680; FF 1994 I 485). 
170 Abrogés par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 

avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
171 Abrogé par le ch. I de la LF du 24 mars 1995 (RO 1995 3680; FF 1994 I 485). 
172 Abrogé par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 

avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
173 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 

fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

174 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 
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Art. 76 à 78175 

Art. 79176 Contestations 
L’OFT statue sur les contestations relatives à la détermination du prix d’achat. 

Chapitre 11177 
Activités impliquant la sécurité dans le domaine ferroviaire 

Art. 80 Examen d’aptitude 
Le Conseil fédéral peut prescrire que: 

a. les personnes qui exercent une fonction déterminante pour la sécurité dans le 
domaine ferroviaire doivent subir un examen d’aptitude théorique et prati-
que; il peut prévoir la délivrance d’un permis après la réussite à l’examen; 

b. les personnes en formation en vue de l’exercice d’une activité mentionnée à 
la let. a doivent être titulaires d’un permis délivré par l’OFT; 

c. les personnes exerçant une activité mentionnée à la let. a ou en formation 
dans le but d’exercer une telle activité doivent répondre à des exigences per-
sonnelles et professionnelles déterminées; le Conseil fédéral peut prévoir 
aussi des examens psychologiques et médicaux destinés à déterminer si les 
exigences personnelles sont remplies. 

Art. 81 Inaptitude au service 
Quiconque n’est pas en état de fournir l’effort physique et mental nécessaire parce 
qu’il est sous l’influence de l’alcool, de stupéfiants ou de médicaments ou pour toute 
autre raison, est inapte au service et ne peut pendant ce temps exercer aucune acti-
vité impliquant la sécurité dans le domaine ferroviaire. 

Art. 82 Constatation de l’inaptitude au service 
1 Les personnes qui exercent une fonction déterminante pour la sécurité dans le 
domaine ferroviaire peuvent être soumises à un alcootest. 

  

175 Abrogés par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

176 Nouvelle teneur selon le ch. 15 de l’annexe à l’O du 3 fév. 1993 sur les autorités dont les 
décisions peuvent être déférées au Tribunal fédéral ou au Tribunal fédéral des assurances, 
en vigueur depuis le 1er janv. 1994 [RO 1993 901]. 

177 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 
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2 Lorsque la personne concernée donne des signes d’inaptitude au service et que 
ceux-ci ne s’expliquent pas ou seulement partiellement par l’influence de l’alcool, 
elle peut être soumise à d’autres tests préalables, notamment à des analyses d’urine, 
de salive, de sueur, de cheveux et d’ongles. 
3 Il y a lieu d’ordonner une prise de sang dans les cas suivants: 

a. des signes d’inaptitude au service sont apparents; 
b. la personne refuse de se soumettre à l’alcootest, s’y soustrait ou le fait 

échouer. 
4 Lorsque des raisons majeures l’imposent, la prise de sang peut être effectuée contre 
la volonté de la personne soupçonnée d’inaptitude au service. D’autres moyens de 
preuves sont réservés. 

Art. 83 Retrait du permis 
1 Si une personne qui exerce une activité déterminante pour la sécurité dans le 
domaine ferroviaire se trouve dans un état qui exclut l’exercice de ladite activité en 
toute sécurité, l’activité doit lui être interdite aussi longtemps que nécessaire; en 
outre, son permis doit lui être confisqué. 
2 Le permis confisqué doit être remis immédiatement à l’autorité qui l’a établi; celle-
ci statue sans délai sur le retrait. Jusqu’à sa décision, la confiscation du permis a 
valeur de retrait. 

Art. 84 Compétences 
Ont compétence pour ordonner et exécuter les mesures visées aux art. 82 et 83: 

a. les personnes ou les unités d’entreprise désignées par les entreprises ferro-
viaires; 

b. les autorités déclarées compétentes par les cantons; 
c. l’OFT; 
d. la police des transports si elle est mandatée par les organes compétents selon 

les let. a à c. 

Art. 85 Dispositions d’exécution 
1 Le Conseil fédéral: 

a. détermine la concentration d’alcool dans le sang à partir de laquelle, indé-
pendamment d’autres preuves et de la résistance individuelle à l’alcool, 
l’inaptitude au service aux termes de l’art. 81 est présumée (état d’ébriété) et 
la concentration à partir de laquelle elle est caractérisée; 

b. détermine la concentration d’autres substances diminuant l’aptitude au ser-
vice à partir de laquelle, indépendamment d’autres preuves et de la résistan-
ce individuelle, l’inaptitude au service aux termes de l’art. 81 est présumée; 
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c. édicte des dispositions sur les tests préalables (art. 82, al. 2), la procédure à 
suivre pour l’alcootest et la prise de sang, l’évaluation de ces tests et 
l’examen médical supplémentaire de la personne présumée inapte au service; 

d. peut prescrire que, pour constater une toxicodépendance diminuant l’apti-
tude au service d’une personne, les prélèvements mentionnés à l’art. 82, al. 2 
et 3, fassent l’objet d’une analyse; 

e. détermine les exigences personnelles, techniques et organisationnelles aux-
quelles doivent satisfaire les personnes et les unités d’entreprise désignées à 
l’art. 84, let. a. 

2 Il définit les activités déterminantes pour la sécurité dans le domaine ferroviaire. 

Chapitre 12 Dispositions pénales et mesures administratives178 

Art. 86179 Infractions 
Quiconque pénètre ou circule intentionnellement sans autorisation dans une zone 
d’exploitation ferroviaire, la perturbe d’une quelconque manière ou enfreint les 
dispositions sur l’utilisation du périmètre de la gare est, sur plainte, puni d’une 
amende de 10 000 francs au plus. 

Art. 86a180 Infractions aux dispositions sur la construction et l’exploitation 
Est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécu-
niaire quiconque, intentionnellement ou par négligence: 

a. exécute ou fait exécuter un projet de construction sans l’approbation des 
plans prescrite par l’art. 18 ou au mépris des conditions, charges ou prescrip-
tions résultant de ladite procédure; 

b. met ou fait mettre en exploitation une installation sans l’autorisation 
d’exploiter prescrite par l’art. 18w ou au mépris des conditions, charges ou 
prescriptions de ladite autorisation; 

c. contrevient à une concession octroyée sur la base de la présente loi; 
d. contrevient à une décision rendue ou prise à son encontre en vertu de la pré-

sente loi ou de ses dispositions d’exécution et faisant état des dispositions 
pénales du présent article; 

  

178 Anciennement avant l'art. 88. Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 
sur la réforme des chemins de fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 
(RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

179 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

180 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
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e. contrevient à une disposition d’exécution dont la violation est déclarée 
punissable par le Conseil fédéral; 

f. enregistre, conserve, utilise ou publie des signaux vidéo en violation de 
l’art. 16b. 

Art. 87181 Exercice d’une activité déterminante pour la sécurité dans un état 
d’inaptitude au service 

1 Quiconque exerce en état d’ébriété une activité déterminante pour la sécurité dans 
le domaine ferroviaire est puni d’une amende. La sanction est une peine privative de 
liberté de trois ans au plus ou une peine pécuniaire si la concentration d’alcool dans 
le sang est caractérisée. 
2 Quiconque est inapte au service au sens de l’art. 81, parce qu’il est sous l’influence 
de stupéfiants ou de médicaments ou pour d’autres raisons et exerce dans cet état 
une activité déterminante pour la sécurité dans le domaine ferroviaire est puni d’une 
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 
3 Tout supérieur qui provoque intentionnellement un des actes visés aux al. 1 et 2 ou 
ne fait pas tout son possible pour l’empêcher est puni des mêmes peines. 

Art. 87a182 Entrave aux mesures de constatation de l’inaptitude au service 
1 Quiconque exerce une activité déterminante pour la sécurité dans le domaine 
ferroviaire et s’oppose ou se soustrait à une prise de sang, à un alcootest ou à tout 
autre examen préliminaire régi par le Conseil fédéral, ces mesures étant ordonnées 
ou devant l’être selon toute vraisemblance, ou s’oppose ou se soustrait à un examen 
médical supplémentaire, ou entrave l’une ou l’autre de ces mesures est puni d’une 
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 
2 Tout supérieur qui provoque intentionnellement un des actes visés à l’al. 1 ou ne 
fait pas tout son possible pour l’empêcher est puni des mêmes peines. 

Art. 88183 Poursuite d’office 
Les actes punissables en vertu du code pénal184 sont poursuivis d’office lorsqu’ils 
sont commis contre les personnes suivantes dans l’exercice de leurs fonctions: 

a. les employés des entreprises ferroviaires concessionnaires selon l’art. 5 de la 
présente loi ou disposant d’une concession ou d’une autorisation selon les 
art. 6 à 8 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs185; 

  

181 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

182 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

183 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

184 RS 311.0 
185 RS 745.1 
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b. les personnes qui sont chargées d’une tâche à la place des employés visés à 
la let. a. 

Art. 88a186 Compétence 
1 La poursuite des infractions aux dispositions du présent chapitre relève de la com-
pétence des cantons. 
2 Les jugements et les décisions de non-lieu doivent être transmis gratuitement et 
sans tarder, dans leur forme intégrale, au Ministère public de la Confédération, à 
l’attention de l’OFT. 

Art. 89187 Mesures administratives 
1 L’OFT peut retirer des autorisations, des permis ou des certificats provisoirement 
ou définitivement, ou en restreindre la validité: 

a. lorsqu’il y a infraction à la présente loi ou à ses dispositions d’exécution; 
b. lorsque les restrictions ou charges liées à l’octroi de l’autorisation, du permis 

ou du certificat ne sont pas observées. 
2 Il retire les autorisations, permis ou certificats lorsque les conditions légales de leur 
octroi ne sont plus remplies. 
3 Les employés, les sous-traitants ou les membres des organes d’une entreprise 
ferroviaire concessionnaire au sens de l’art. 5 de la présente loi ou disposant d’une 
concession ou d’une autorisation au sens des art. 6 à 8 de la loi du 20 mars 2009 sur 
le transport de voyageurs188 qui, dans l’exercice de leurs fonctions, ont donné lieu à 
plusieurs reprises à des plaintes fondées doivent être relevés de ces fonctions lorsque 
l’OFT le requiert. 
4 Les mesures visées aux al. 1 à 3 peuvent être prononcées indépendamment de 
l’ouverture et de l’issue d’une procédure pénale. 

Art. 89a189 Obligation de signaler 
Les autorités pénales et policières signalent aux autorités compétentes toutes les 
infractions qui pourraient entraîner une mesure mentionnée à l’art. 89. 

  

186 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

187 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

188 RS 745.1 
189 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 

en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
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Art. 90190 

Chapitre 13 Dispositions finales191 

Art. 91 Validité des anciennes concessions192 
1 Les dispositions des concessions, qui sont contraires à la présente loi, sont abro-
gées; il en est de même de celles qui concernent le système de traction, le nombre 
des voies et celui des trains à mettre en service par jour, les vitesses des trains, le 
transport des bagages à main et la réduction ou le relèvement des taxes suivant le 
bénéfice net. 
2 Les dispositions des concessions, qui se rapportent au rachat, restent en vigueur 
jusqu’à l’expiration de la durée desdites concessions. 
3 Sauf indication contraire de la concession octroyée avant 1999, cette dernière est 
valable jusqu’à sa date d’expiration aussi bien en ce qui concerne la construction et 
l’exploitation de l’infrastructure que pour le transport régulier de voyageurs au sens 
de l’art. 6 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs193.194 
4 Les concessions d’infrastructure qui ont été octroyées avant l’entrée en vigueur de 
la présente disposition sont réputées présentant un intérêt public au sens de l’art. 6, 
al. 1, let. a, de la présente loi lorsqu’elles bénéficient d’indemnités versées au titre de 
l’infrastructure.195 

Art. 92196 

Art. 93 Liquidation forcée et concordat après l’annulation  
de la concession 

1 Lorsque la concession est annulée en vertu de l’art. 8 de la présente loi, la liquida-
tion forcée de l’entreprise ferroviaire a lieu d’après les dispositions de la loi fédérale 
du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite197. En revanche, les biens 
constitués en gage conformément à l’art. 9 de la loi fédérale du 25 septembre 1917 
concernant la constitution de gages sur les entreprises de chemins de fer et de navi-

  

190 Abrogé par le ch. I de la LF du 20 mars 1998 (RO 1998 2835; FF 1997 I 853). 
191 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 

fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

192 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

193 RS 745.1 
194 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 

en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
195 Introduit par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 

en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 
196 Abrogé par le ch. I de la LF du 20 mars 1998 (RO 1998 2835; FF 1997 I 853). 
197 RS 281.1 
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gation et la liquidation forcée de ces entreprises198 sont réalisés et répartis selon les 
dispositions de cette loi. En outre, l’art. 15 de cette loi est applicable.199 
2 Il en est de même pour le concordat. Est applicable l’art. 52, ch. 1 et 3 à 7, de la loi 
fédérale du 25 septembre 1917 concernant la constitution de gages sur les entre-
prises de chemins de fer et de navigation et la liquidation forcée de ces entreprises. 

Art. 94200 

Art. 95201 Application de la législation ferroviaire à d’autres entreprises 
S’il apparaît opportun d’unifier le droit applicable aux différentes entreprises de 
transport, le Conseil fédéral est autorisé à étendre l’application des dispositions de la 
présente loi ou d’autres lois relatives aux chemins de fer à des services de transport 
exploités en complément ou en remplacement du chemin de fer, par celui-ci ou par 
d’autres entreprises. 

Art. 96 Clause abrogatoire 
1 Sont abrogées toutes les dispositions qui sont contraires à la présente loi, notam-
ment: 

1. La loi fédérale du 23 décembre 1872 concernant l’établissement et 
l’exploitation des chemins de fer sur le territoire de la Confédération suis-
se202; 

2. La loi fédérale du 28 juin 1889 concernant les caisses de secours des compa-
gnies de chemins de fer et de bateaux à vapeur203; 

3. La loi fédérale du 28 juin 1895 concernant le droit de vote des actionnaires 
des compagnies de chemins de fer et la participation de l’Etat à l’administra-
tion de ces dernières204; 

4. La loi fédérale du 27 mars 1896 sur la comptabilité des chemins de fer205; 

  

198 RS 742.211 
199 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 

fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

200 Abrogé par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2, 
avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269, 2007 2517). 

201 Nouvelle teneur selon le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de 
fer 2, en vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628; FF 2005 2269,  
2007 2517). 

202 [RS 7 3; RO 1949 I 569 art. 55 let. b] 
203 [RS 8 597] 
204 [RS 7 219] 
205 [RS 7 222] 
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5. La loi fédérale du 21 décembre 1899 concernant l’établissement et 
l’exploitation des chemins de fer secondaires206, sous réserve de l’art. 92 de 
la présente loi; 

6. La loi fédérale du 18 juin 1914 concernant les émoluments à payer pour les 
concessions d’entreprises de transport207; 

7. L’art. 111, let. c à e de la loi fédérale d’organisation judiciaire du 16 décem-
bre 1943208; 

8. L’art. 9 et la dernière phrase de l’art. 11 de la loi fédérale du 18 février 1878 
concernant la police des chemins de fer209; 

9. L’art. 17, al. 1, de la loi fédérale du 29 mars 1950 sur les entreprises de trol-
leybus210; 

10. L’arrêté fédéral du 23 décembre 1904 donnant pouvoir au Conseil fédéral 
d’autoriser les modifications du système d’exploitation des chemins de 
fer211; 

11. L’arrêté fédéral du 14 décembre 1921 concernant le calcul du produit net des 
chemins de fer privés212, sous réserve de l’art. 92 de la présente loi; 

12. L’arrêté fédéral du 21 juin 1907 appliquant aux entreprises de navigation 
concédées la législation fédérale en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique213. 

2 Sont abrogés les actes législatifs suivants, sous réserve des droits et créances qui en 
découlent pour la Confédération, les cantons, les communes et les particuliers: 

13. La loi fédérale du 2 octobre 1919214 concernant l’appui financier à accorder 
aux chemins de fer et entreprises de navigation privés désireux d’introduire 
la traction électrique; 

14. La loi fédérale du 6 avril 1939215 sur l’aide aux entreprises privées de che-
mins de fer et de navigation; 

15. La loi fédérale du 21 décembre 1949216 complétant la loi sur l’aide aux 
entreprises privées de chemins de fer et de navigation; 

16. L’arrêté fédéral du 18 juin 1907217 accordant une subvention de cinq mil-
lions de francs au canton des Grisons pour la construction de lignes de che-
min de fer de Bevers à Schuls et d’Ilanz à Disentis; 

  

206 [RS 7 118; RO 1949 500 art. 55 let. c 1997 2465 appendice ch. 17. RO 1998 2835  
ch. II al. 1]  

207 [RS 7 987] 
208 [RS 3 521] 
209 RS 742.147.1 
210 RS 744.21 
211 [RS 7 31] 
212 [RS 7  236; RO 1958 341 art. 96 al. 1 ch. 11. RO 2003 210 ch. I 13] 
213 [RS 7 393] 
214 [RS 7 243] 
215 [RS 7 248; RO 1950 I 367 art. 1 et 2] 
216 [RO 1950 I 367] 
217 [RS 7 242] 
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17. L’arrêté fédéral du 18 décembre 1918 concernant le secours aux entreprises 
de transport en souffrance218; 

18. L’arrêté fédéral du 22 octobre 1937 instituant une aide en faveur des entre-
prises privées de chemin de fer et de navigation dont l’exploitation est com-
promise par la crise219. 

3 L’art. 8 de la loi fédérale du 18 février 1878 concernant la police des chemins de 
fer220 reçoit la teneur suivante: 
… 

Art. 97 Entrée en vigueur et exécution 
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur de la présente loi et arrête les 
prescriptions d’exécution. Les cantons édictent les dispositions d’exécution requises 
pour les tâches que la loi leur attribue.221 

Date de l’entrée en vigueur: 1er juillet 1958222 

Dispositions transitoires de la modification du 24 mars 1995223 

Dispositions finales de la modification du 20 mars 1998224 

Dispositions finales de la modification du 18 juin 1999225 
1 L’arrêté fédéral du 21 juin 1991 sur la procédure d’approbation des plans pour les 
grands projets de chemin de fer226 est abrogé. 

  

218 [RS 7 246] 
219 [RS 7 247] 
220 RS 742.147.1. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
221 Phrase introduite par le ch. I de la LF du 24 mars 1995, en vigueur depuis le  

1er janv. 1996 (RO 1995 3680; FF 1994 I 485). 
222 ACF du 24 juin 1958 (RO 1958 370) 
223 RO 1995 3680; FF 1994 I 485. Abrogées par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la 

réforme des chemins de fer 2, avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628;  
FF 2005 2269, 2007 2517). 

224 RO 1998 2835; FF 1997 I 853 Abrogées par le ch. II 13 de la loi du 20 mars 2009 sur la 
réforme des chemins de fer 2, avec effet au 1er janv. 2010 (RO 2009 5597 5628;  
FF 2005 2269, 2007 2517). 

225 RO 1999 3071; FF 1998 2221 
226 [RO 1991 1319] 



Loi fédérale 

47 

742.101 

2 Les demandes d’approbation des plans en cours d’examen lors de l’entrée en 
vigueur de la présente modification sont régies par les nouvelles règles de procédure. 
3 Les recours pendants sont régis par les anciennes règles de procédure. 

Disposition transitoire de la modification du 20 mars 2009227 

L’infrastructure ferroviaire des CFF à la date de l’entrée en vigueur du ch. 13 de la 
loi du 20 mars 2009 sur la réforme des chemins de fer 2228 (révision des actes nor-
matifs relatifs aux transports publics) est soumise au régime de la concession jus-
qu’au 31 décembre 2020. Toutes les modifications et tous les renouvellements sont 
régis par les dispositions de la présente loi. 
 

  

227 RO 2009 5597; FF 2005 2269, 2007 2517). 
228 RO 2009 5602 
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Annexe229 
(art. 18, al. 2, let. b) 

1. Projets des Chemins de fer fédéraux suisses 

Tronçon/Ligne Tronçon/Projet partiel 
Vauderens–Villars-sur-Glâne Tout le tronçon 
Mattstetten–Rothrist Tout le tronçon 
Olten–Muttenz Tout le tronçon 
Zurich aéroport–Winterthour Tout le tronçon 
Genève–Lausanne Boucle GEAP-Mies 
Lausanne–Yverdon Eclépens–Tunnel du Mormont 
Grandson–Boudry Onnens–Vaumarcus 
Olten–Aarau Däniken–Aarau (excl.) 
Zurich (gare principale)–Thalwil Tout le tronçon 
Salquenen–Loèche Tout le tronçon 
Zurich (gare principale)–Oerlikon Tout le tronçon 
Winterthour–Weinfelden Traversée de la Thour 
Zurich–Coire Mühlehorn–Tiefenwinkel 

2. Projets des entreprises de transports concessionnaires 

Entreprise  Tronçon 
Berne–Neuchâtel Bümpliz Nord–Rosshäusern 
Vallée de la Gürbe–Berne–
Schwarzenbourg 

Fischermätteli–Toffen 

Vallée de la Sihl-Zurich–Uetliberg Giesshubel–Langnau am Albis 
Chemins de fer du Jura Glovelier–Delémont 
Chemins de fer rhétiques Introduction souterraine du chemin de fer 

Coire–Arosa dans la gare de Coire 
Bremgarten–Dietikon (BD) Introduction souterraine du BD à Dietikon 

3. Projets mis à l’enquête conformément à l’art. 12 de l’arrêté  
du 4 octobre 1991 sur le transit alpin230 

  

229 Introduite par le ch. I 9 de la LF du 18 juin 1999 sur la coordination et la simplification 
des procédures de décision, en vigueur depuis le 1er janv. 2000 (RO 1999 3071 3124;  
FF 1998 2221). 

230 RS 742.104. Actuellement «loi». 


